
Formation
Formation préparatoire à l'examen AIPR - Encadrant

Durée de la formation : 7 heures
Date de la session : du 19/09/2024 au 19/09/2024

Dates précises : 19/09/2024
Horaires de la session : 9:00 à 17:00

Lieu : Univ. Bordeaux - Carreire - salle 56 Bâtiment ED 2ème étage

Nombre de places maximum : 10  

Formateur(s) :   BUREAU VERITAS

Prérequis sur cette formation : Maitrise orale et écrite de la langue Française.
Il est conseillé d'être familiarisé avec un environnement informatique basique : ordinateur, clavier, souris,
navigateur Internet.

Public ciblé : Personnel chargé d'encadrer les chantiers de travaux :
- Conducteur de travaux
- Chef de chantier
- Agent de maîtrise d’ouvrage

Public prioritaire :

Date limite d'inscription : 30/08/2024
_____________________________________

Objectifs : 
Citer la réglementation liée aux travaux à proximité des réseaux,
Manipuler le Guide technique Travaux,
Identifier les risques métier,
Adapter les méthodes de travail,
Préparer et obtenir l’examen AIPR sous forme de QCM.

Se munir OBLIGATOIREMENT d'un carte nationale d'identité ou d'un passeport pour se présenter à 
l'examen de fin de session.

Programme : 
- Connaître et comprendre le guichet unique.
- Les acteurs : responsable de projet, le maitre d’ouvrage, le maitre d’oeuvres…
- Le repérage et les affleurants…
- Le déroulement d'un chantier, les règles à suivre
- Les endommagements des réseaux, comment se comporter ?
- La règle des 4 A
- Les documents Cerfa
Tous les points abordés lors de la formation sont agrémentés de questions issues de la totalité des QCM 
de l'examen final encadrant.

Pour tout renseignement complémentaire : 
Chargé(e) de formation : mailto:berengere.tenoux@u-bordeaux.fr
Pôle AGRH – service développement des compétences 

Retrouvez le détail des sessions proposées et inscrivez-vous sur FormAction
et toutes les infos sur l'intranet

Date édition : 13/06/2025

https://formaction.u-bordeaux.fr/
https://personnels.u-bordeaux.fr/Ressources-humaines/Formation-des-personnels

